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Voie verte de Tourgéville à Blonville-sur-Mer  

 

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT ET D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
INTERCOMMUNAL  

 

 
 
 

VU l’arrêt rendu par la Cour de Justice des Communautés Européennes le 9 juin 2009, Commission c/ 
Allemagne, Aff. C-480/06 ;  
VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1111-10 ; ; 
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 242-2 ;  
VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2122-1 et suivants, et 
R. 2122-1 et suivants ; 
VU le plan vélo départemental III 2023-2028, approuvé par le conseil départemental le 1er février 2023. 
 
ENTRE 
 
Le Département du Calvados, sis 9 rue Saint-Laurent à CAEN (14000), représenté par le Président du conseil 
départemental, Monsieur Jean-Léonce DUPONT, dûment habilité à cet effet par délibération de la 
commission permanente du 16 septembre 2024, 
 

ci-après dénommé « Le Département », 
 
 
ET 
 
La Communauté de communes Cœur côte fleurie, représentée par son Président, Monsieur Philippe AUGIER, 
dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil communautaire en date du 11 juillet 2020. 
 

ci-après dénommée « La Communauté de communes ». 
 
 
 

PREAMBULE 
 
Initiées en 2004, les actions du Département en faveur du vélo ont été réaffirmées par l’adoption, le 
1er février 2023, d’un Plan vélo III. Celui-ci a notamment pour objectif de développer un réseau d’itinéraires 
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cyclables sur l’ensemble du territoire départemental, dans le but de répondre aux attentes des usagers de 
modes de déplacements doux, mais aussi d’enrichir l’offre touristique du territoire. 
 
Dans ce cadre, le Département, en concertation avec les collectivités locales, coordonne la mise en service 
d’une véloroute européenne, l’eurovélo 4, le long du littoral. Cette véloroute dans sa partie française se 
dénomme la vélomaritime. 
 
La Communauté de communes a de son côté acquis les emprises foncières nécessaires à la réalisation sous 
sa maîtrise d’ouvrage d’une voie verte longeant la voie ferrée au pied du Mont Canisy et destinée à relier 
Blonville-sur-Mer à Tourgéville. Cette future voie verte est vouée à intégrer la vélomaritime, en 
remplacement d’un itinéraire existant utilisant des voies communales ouvertes en cohabitation avec la 
circulation automobile. 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 
Article 1er : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet : 
 

- D’organiser la participation financière du Département au projet de voie verte reliant Blonville-sur-
Mer à Tourgéville réalisé par la Communauté de communes, 
 

- D’autoriser le Département à occuper le domaine public intercommunal pour y réaliser la pose de la 
signalisation directionnelle dédiée à la vélomaritime.  
 

 
Le tracé de la voie verte en question est précisé sous forme d’annexe cartographique à la présente 
convention (annexe n°1). 
 
 
Article 2 : Travaux d’aménagement de la voie verte réalisés par la Communauté de communes 
 
Les travaux d’aménagement et de signalisation de police (verticale et horizontale) nécessaires au 
fonctionnement de la voie verte seront effectués par la Communauté de communes, à ses frais et sur les 
terrains dont elle s’est rendue propriétaire. 
 
A titre indicatif, les travaux concernés consisteront en : 

- des terrassements et remblais, 
- la mise en place d’un revêtement enrobé, 
- la pose de clôtures, haies et portails délimitant les propriétés riveraines, 
- la pose de mobiliers dédiés et notamment de chicanes régulant les accès motorisés, 
- la pose de signalétique de police (verticale et horizontale). 

 
La Communauté de communes, maître d’ouvrage du projet, assure la maîtrise d’œuvre de l’ensemble de 
l’opération (études, acquisitions foncières et travaux). 
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L’ensemble des études de projet ont fait l’objet d’une validation des services départementaux. Cette 
validation sera un préalable impératif au lancement des consultations de travaux. La non validation de ces 
projets sera de nature à remettre en cause la participation financière du Département prévue à l’article 5.  
 
 
Article 3 : Fourniture et pose de signalisation réalisées par le Département 

 
Une fois les travaux de voie verte réalisés, la fourniture et la pose de la signalisation directionnelle dédiée à 
la vélomaritime seront effectuées par le Département, à ses frais et sur les terrains propriété de la 
Communauté de communes. 
 
Les aménagements effectués par le Département devront être conformes aux règlementations en vigueur. 
En cas de modification de la règlementation, il appartiendra au Département de procéder à toute 
modification requise, après en avoir informé la Communauté de Communes, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à un avenant à la présente convention. 
 
Au cours de la pose de la signalisation directionnelle, le Département prendra toutes les précautions 
nécessaires afin d’éviter tout dommage aux canalisations souterraines et aux réseaux des concessionnaires 
sous les voies concernées. Il sera responsable des dommages qui pourraient survenir à cette occasion.  
 
Le Département devra faire réparer ou reconstruire à ses frais les parties du domaine intercommunal 
endommagées ou détruites du fait des aménagements réalisés. 
 
L’entretien ou la maintenance effectué par le Département et risquant d’occasionner une gêne pour la 
circulation sur les voies communales devront être préalablement autorisés par la Communauté de 
communes, en relation avec les communes concernées. Les dates de ces interventions seront choisies d’un 
commun accord par les parties et déterminées au moins 3 mois avant le début des opérations 
d’aménagement.  
 
A la fin de l’exploitation de la voie verte, les parties décideront d’un commun accord de l’avenir des 
aménagements réalisés. 
 
 
Article 4 : Limites de l’autorisation d’occupation du domaine intercommunal  
 
Pour la pose de la signalisation directionnelle dédiée à la vélomaritime visée à l’article 3 de la présente 
convention et jusqu’à l’expiration de celle-ci, le Département est autorisé à occuper le domaine public 
intercommunal.  
 
L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public est géographiquement limitée aux emprises 
délimitées en annexe n° 1 de la présente convention.  
 
Le Département ne pourra en aucun cas utiliser les voies mises à sa disposition pour un autre objet que celui 
prévu à l’article 1er de la présente convention.  
 
La signalisation des chantiers devra être conforme à la réglementation en vigueur lors de la réalisation des 
aménagements. Dans ce cadre, le Département assurera, à sa charge et sous sa responsabilité, la signalisation 
réglementaire pour la réalisation de ces aménagements sur le domaine public intercommunal.  
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En cas d’absence de signalisation et/ou de signalisation insuffisante, le Département est responsable de tous 
les dommages qui peuvent survenir.  
 
L’occupation est consentie à titre gratuit.  
 
 
Article 5 : Conditions financières et subvention 

 
Les travaux et aménagements objets de la présente convention sont décomposés en deux volets : 

• La réalisation de la voie verte et de la signalisation de police par la Communauté de communes, 
bénéficiant d’une subvention départementale à hauteur de 80% sur la base des travaux éligibles ; 

• La fourniture et la pose de la signalisation dédiée à la vélomaritime, réalisées et financées 
intégralement par le Département.  

Les montants estimatifs, ainsi que les prises en charge des deux parties, sont détaillés ci-après. 
 

Travaux 
Estimation 

totale 

Assiette éligibilité 
plan vélo / la 
vélomaritime 

Prise en charge 
départementale 

Prise en charge 
de la 

Communauté 
de communes 

Voie verte et 
signalisation de 
police (verticale 
et horizontale). 
 

1 310 000 € HT 
 

922 280 € 
 

Subvention 
80% 

737 824 € 572 176 € 

Signalisation 
directionnelle 

dédiée à la 
vélomaritime 

10 000 € HT / 

Financement 
100% sur 

fonds 
propres 

10 000 € 0 € 

 
Les modalités d’utilisation et de versement de la subvention départementale sont les suivantes :  
 
Utilisation :  
La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini dans la présente convention. Toute 
contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 
 
Par ailleurs, la Communauté de communes s’engage à ne pas reverser tout ou partie de la subvention reçue 
au titre de la présente convention à un tiers. 
 
Versements : 
La mise en paiement des sommes dues par le Département interviendra dans les conditions suivantes et sur 
demande de la Communauté de communes : versement d’un 1er acompte de 400 000 € à la réception de 
l’ordre de service correspondant au démarrage des travaux et le solde à la fin des travaux sur présentation 
des justificatifs (Décompte Général et Définitif) des différents marchés. 
 
Solde : 
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La subvention allouée constitue un montant maximum de participation. Ainsi, la subvention réellement 
versée par le Département sera ajustée à la baisse si la dépense réalisée (selon le Décompte Général et 
Définitif) s’avère inférieure au montant estimé. Si la dépense réalisée s’avérait être supérieure, la 
participation du Département sera plafonnée au montant estimé, soit 737 824 € HT, et ce quel que soit le 
montant de l’augmentation. La Communauté de communes financera alors la partie de la dépense non prise 
en charge par le Département. 
 
La Communauté de communes devra impérativement solliciter le paiement de la participation du 
Département dans les 3 ans suivant la signature de la présente convention. Passé ce délai, elle ne pourra plus 
prétendre au versement des sommes dues. 
 
Cette subvention est allouée pour l’ensemble de l’opération. La non réalisation d’une des tranches définies 
à l’article 2 dans un délai de 3 ans entrainerait la perte de la subvention allouée, ainsi qu’une demande de 
remboursement des versements déjà effectués. 
 
 
Article 6 : Communication  
 
La Communauté de communes s’engage à mentionner le soutien apporté par le Département (notamment 
en apposant le logo du Département) sur les documents destinés au public ainsi qu’à l’occasion de toute 
manifestation publique ou opération médiatique qui pourrait être organisée par ses soins. 
 
 
Article 7 : Gestion, entretien et responsabilités  
 
A l’issue de la réalisation des travaux, la surveillance, l’entretien et la responsabilité des aménagements 
seront répartis entre les parties selon les termes suivants :  
 

Responsabilités Responsable 

Voie verte 

Surveillance, entretien et responsabilité de la voie verte et de ses 
équipements 

A la charge des communes 

Signalisation de police 

Surveillance, entretien et responsabilité de la signalisation de Police A la charge des communes 

Signalisation directionnelle 

Surveillance, entretien et responsabilité de la signalisation 
directionnelle dédiée à la vélomaritime 

Département 

 
Dès lors, les communes et le Département assureront, sur leurs parties, la conservation des voies et des 
accotements en un état compatible avec une utilisation normale par le public. 
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A la fin de l’exploitation de la voie verte, les parties décideront d’un commun accord de l’avenir des 
aménagements réalisés. 
 
 
Article 8 : Exercice des pouvoirs de police de circulation  

Les pouvoirs de police seront exercés par leurs titulaires conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.  
 
 
Article 9 : Accès des services techniques  

Dans le respect des exigences du service public et de la nécessaire conservation de la voirie, les agents des 
services techniques et les prestataires des villes et du Département conserveront le droit d’accéder et 
d’intervenir librement sur la voie verte. Ce droit ne peut faire l’objet d’aucune réserve de la part des parties. 
 
 
Article 10 : Usagers  

Les usagers particuliers, titulaires d'un titre d’occupation ou d'un droit d'usage sur les voies concernées, ne 
pourront en aucun cas voir leur activité perturbée par l’exécution de la présente convention. 
 
 
Article 11 : Gestion du domaine public intercommunal  

Toute modification du domaine public intercommunal décidée ou autorisée par la Communauté de 
communes, et susceptible d’avoir un effet sur l’utilisation de la voie verte, nécessitera l’approbation 
préalable du Département. Ces éventuels travaux ne seront pas à la charge du Département. 
 
Toute modification des aménagements propres à la voie verte sera effectuée avec l’accord préalable du 
Département et de la Communauté de commune. 
 

Article 12 : Date d’effet et durée de la convention  
 
La présente convention entre en vigueur à la date la plus tardive de sa signature par les parties. 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans à compter de sa date de signature. Elle est 
renouvelable 3 fois, de manière tacite. 
 
 
Article 13 – Prévention des risques d’atteinte à la probité  
 
Les parties s’engagent à se conformer à leurs obligations résultant de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique dite loi 
SAPIN 2 ainsi qu’aux recommandations de l’Agence française anti-corruption et de se doter d’une politique 
effective et adaptée de prévention, de détection et de remédiation des risques de corruption et d’atteinte à 
la probité. 

Article 14 : Modification de la convention 



 

DGA AE/DERN/Service mobilités actives 
Version visée par la Direction des assemblées et juridique le 09/08/2024 - CL 7 

Toute modification souhaitée par les parties fera l’objet d’un avenant selon les mêmes formes et procédures 
que celles prises pour la présente convention. 
 

Article 15 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de trente jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
 
 
Article 16 : Litiges 
 
En cas de désaccord lié à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention, les parties s’engagent à 
tout mettre en œuvre pour régler le différend de manière amiable. Faute de parvenir à une conciliation, le 
litige sera porté devant le Tribunal administratif de Caen.  
 

Article 17 : Annexes 

Sont annexés à la présente convention : 
 
Annexe 1 : plans des travaux ; 
Annexe 2 : détails estimatifs. 
 
Fait en deux exemplaires, 
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à …………………………………………. 
le ………………………………………… 

 
 
 

Le Président 
de la Communauté de communes 

Cœur côte fleurie 
 
 
 
 
 
 

Philippe AUGIER 

à …………………………………………. 
le ………………………………………… 

 
 
 

Le Président du 
conseil départemental 

 
 
 
 
 
 
 

Jean-Léonce DUPONT 
 
Annexe 1 
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Annexe 2 – Détails estimatifs 
 
 

 


